


- Carte de commerçant ambulant. 

- Attestation de police d'assurance en cours de validité couvrant intégralement sa responsabilité 

civile et celle de ses préposés du fait d’accidents, incendies, explosions ou toute autre cause vis-à-

vis des tiers durant la période de la fête. 

- Copie du rapport de contrôle technique et des éventuelles contre-visites en cours de validité. 

- Certificat de conformité du métier. 

- Attestation de vérification annuelle des moyens de secours (extincteurs) et de la trousse de 

premier secours. 

- Extrait du registre de sécurité incendie. 

- Attestation de conformité des installations électriques de moins de 1 an suivant la catégorie de 

métier. 

- Attestation de formation aux gestes de premiers secours. 

- Copie du permis de conduire du conducteur validée dans la catégorie du véhicule déplacé sur les 

zones de fête et de stationnement. 

- Nature du métier, le plan mentionnant les dimensions exactes (escaliers, planchers, caisses ou 

auvents compris). 

- Pour les nouveaux métiers ou métiers modifiés, photographie du métier ainsi que le certificat de 

sécurité , daté de moins d’un an dont la période de validité couvre la présence sur la commune, 

attestant la mise aux normes de l’extincteur « tous feux » et du contrôle technique valide dont la 

période couvre la présence sur la commune. 

- Attestation de formation HSA ( hygiène, sécurité alimentaire) ou HACCP pour les métiers 

proposant des matières alimentaires. 

 

 

L’envoi de ces documents indispensables pour être admis à la fête foraine ne peut en aucun cas 

être considéré comme comportant un engagement de la part de la commune de Marguerittes qui 

elle seule est habilité à attribuer ou refuser des emplacements.




